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Paris, le 19 mars 2026 

L’Apec et l’association 60 000 rebonds signent  
un partenariat national au service des entrepreneurs  

ayant perdu leur entreprise 

L’Association pour l'emploi des cadres (Apec) et l’association 60 000 
rebonds signent une convention de partenariat pour la période 2026-2028 
afin de renforcer, sur tout le territoire, l’accompagnement des 
entrepreneurs confrontés à l’arrêt brutal de leur activité. Objectif : faciliter 
leur retour vers une activité professionnelle durable. 

 « L’expérience entrepreneuriale développe des compétences précieuses pour les 
entreprises : capacité d’adaptation, prise de décision, leadership. Pourtant, après une 
cessation d’activité, ces parcours restent parfois mal reconnus. En associant nos 
expertises avec 60 000 rebonds, nous voulons faciliter la valorisation de ces 
compétences et accompagner les entrepreneurs vers de nouvelles opportunités 
professionnelles. » Laetitia Niaudeau, directrice générale de l’Association pour 
l’emploi des cadres (Apec) 

« Ce partenariat national avec l’Apec marque une étape importante pour 60 000 
rebonds. Il renforce notre capacité à accompagner les entrepreneurs vers un rebond 
professionnel durable vers l’emploi salarié. Il permet de renforcer le parcours Elan mis 
en place par 60 000 rebonds pour les rebonds salariaux. Ainsi ensemble, nous 
contribuons à changer le regard porté sur l’échec entrepreneurial pour le transformer 
en un levier vers de nouvelles opportunités. » Philippe Fourquet, président de la 
Fédération nationale de 60 000 rebonds 

Liquidation judiciaire, cessation d’activité… Chaque année, de nombreux 
entrepreneurs sont confrontés à la perte de leur entreprise et doivent reconstruire leur 
trajectoire professionnelle. Pour accélérer leur rebond, l’Apec et 60 000 rebonds 
associent leurs expertises et leurs services d’accompagnement.  

Cette collaboration s’inscrit pleinement dans la mission de l’Apec : accompagner les 
cadres et les jeunes diplômés à partir de Bac +3 tout au long de leur vie professionnelle 
et sécuriser les parcours face aux risques de rupture ou de transition professionnelle. 
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Accélérer le retour à l’emploi des entrepreneurs en rebond 

Ce partenariat national, déployé pour une durée de deux ans, s’appuiera sur les 
délégations régionales de l’Apec et les associations territoriales de 60 000 rebonds et 
leurs antennes. Il poursuit un double objectif pour les entrepreneurs confrontés à 
l’arrêt de leur activité : 

 valoriser les compétences acquises dans l’expérience entrepreneuriale et mieux 
se repositionner professionnellement, 

 élargir leurs opportunités d’emploi salarié. 
 

Dans ce cadre, l’Apec mettra à disposition des entrepreneurs accompagnés par 60 000 
rebonds (cadres et jeunes diplômés bac+3) ses ressources et dispositifs 
d’accompagnement : conseils personnalisés, ateliers, outils d’aide à la recherche 
d’emploi ou à la reconversion, ainsi que son expertise du marché de l’emploi cadre. 

Ceux qui en exprimeront le besoin pourront aussi intégrer les parcours 
d’accompagnement proposés par l’Apec. Aujourd’hui, ce sont plus de 46 000 
entreprises et 1 million de cadres et jeunes diplômés qui utilisent les services de l’Apec 
via apec.fr. 

De son côté, 60 000 rebonds favorisera la connaissance de l’offre de services de l’Apec 
auprès de ses équipes et de ses bénéficiaires. L’association pourra également accueillir 
les entrepreneurs orientés par l’Apec en recherche d’un nouveau projet professionnel 
suite à la perte de leur entreprise. 

 

Changer le regard porté à l’échec entrepreneurial 

Ce partenariat s’inscrit également dans une ambition partagée : celle de reconnaître 
la valeur des parcours entrepreneuriaux, y compris lorsqu’ils ont connu un échec. 

Les entrepreneurs qui ont dirigé une entreprise développent des compétences 
stratégiques, managériales et opérationnelles particulièrement recherchées par les 
organisations. L’enjeu consiste désormais à mieux identifier ces compétences, à les 
valoriser et à faciliter leur reconnaissance dans le monde du travail. 
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À propos de l’Apec 

L’Association pour l’emploi des cadres, est une organisation paritaire qui accompagne les 
cadres et jeunes diplômé.es (dès Bac+3), en particulier les publics les plus fragiles face à 
l’emploi. Opérateur du Conseil en évolution professionnelle (CEP), elle a accompagné près 
de 230 000 personnes en 2025, dont plus de la moitié via le CEP. Dans un contexte de 
tensions de recrutement, l’Apec aide aussi les entreprises, notamment les TPE-PME, à 
trouver les compétences dont elles ont besoin. Son observatoire analyse les grandes 
tendances du marché de l’emploi cadre. L’Apec est présente sur tout le territoire avec plus 
de 80 centres, dans l’Hexagone et en Outre-Mer. Apec.fr est un des principaux jobboards 
du marché de l’emploi cadre (plus de 2 millions d’offres diffusées en 2025).  

En savoir plus : corporate.apec.fr  

 

 

 

À propos de 60 000 rebonds 

Créée en 2012, 60 000 rebonds accompagne les entrepreneurs ayant perdu leur 
entreprise à se relancer dans un nouveau projet professionnel, entrepreneurial ou salarial. 
Son modèle repose sur un double accompagnement individuel assuré à la fois par un 
coach certifié et un parrain ou une marraine (chef d’entreprise ou cadre dirigeant) ainsi 
qu’un collectif basé sur le co-développement. Parmi les 1 650 entrepreneurs 
accompagnés en 2025 par l’association, ils sont 65% à s’être tournés vers un rebond 
salarial. 

En savoir plus : https://60000rebonds.com/ 

 


